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Licenciement et preuve loyale.
Jurisprudence publié le 31/08/2009, vu 2241 fois, Auteur : Michèle BAUER,Avocat Bordeaux

Un employeur doit apporter des preuves loyales pour justifier un licenciement.

 

Ainsi, il est possible pour un employeur de mettre en place un système de surveillance de ses
salariés pour contrôler et surveiller leur activité, à la condition qu'ils en soient informés.

 

Attention, ce système de surveillance ne doit pas être clandestin.

 

Ainsi un employeur qui écoute une communication de son salarié à son insu, ne pourra pas
produire cette écoute téléphonique dans le cadre d'un contentieux prud'homal, cette preuve est
déloyale, elle est irrecevable.

 

Cass soc. 16 décembre 2008, pourvoi n° 07-43993
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